
Bonjour chers citoyens,

Le temps des Fêtes est le moment propice pour prendre le temps de
s’arrêter et de faire une rétrospective pour l’année qui s’achève. Malgré les
défis que nous avons au quotidien, le conseil et moi-même sommes
satisfaits des réalisations qui ont été faites en 2024. Nous tenons à souligner
la nouvelle offre et l’aménagement du Camping de l’Auberge Miguasha,
l’ouverture du service de garde éducatif en milieu communautaire, la mise
en place de la plateforme multisport, l’aménagement du sentier tout près de
l’école, le projet de la Maison de la culture qui avance très bien, la signature
de la nouvelle convention collective ainsi que la rétention des membres du
personnel qui font en sorte de maintenir une stabilité. Celle-ci permettra de
pouvoir garder le cap et de continuer au bon développement de la
municipalité. 

Nous sommes conscients qu’il reste beaucoup de travail à faire. Les
programmes financiers, auxquels nous avions beaucoup d’espoir, ne nous
ont pas été accordés. Donc, l’amélioration de nos infrastructures telles que
le centre sportif Louis-Sleigher, la caserne incendie et le garage municipal ne
pourra pas être faite puisque cela aurait un trop grand impact financier.
Nous sommes donc dans l’obligation d’attendre de nouvelles offres
financières qui sont inconnues à ce jour.

Je profite de l’occasion qui m’est offerte pour vous souhaiter une
merveilleuse période de festivités. Profitez-en pour passer du temps avec
ceux que vous aimez. 

Rachel Dugas, Mairesse
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Calendrier des séances 2025

Le conseil de la municipalité de
Nouvelle a adopté le calendrier
des séances pour l’année 2025.  
Les séances débuteront à 20 h.

13 janvier 2025 - 2e lundi
10 février 2025 - 2e lundi
10 mars 2025 - 2e lundi
7 avril 2025 - 1er lundi
12 mai 2025 - 2e lundi
9 juin 2025 - 2e lundi
7 juillet 2025 - 2e lundi
11 août 2025 - 2e lundi
8 septembre 2025 -2e lundi
1 octobre 2025 - 1er mercredi
10 novembre 2025 - 2e lundi
8 décembre 2025 - 2e lundiVeuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 22 décembre 2024

jusqu’au 3 janvier 2025 inclusivement.

Joyeuses Fêtes!

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL
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Les élèves de 6e année de l'école des Quatre-Temps vous invitent à un déjeuner
bénéfice afin de financer une partie de leur voyage de fin d'année. 

Le déjeuner aura lieu le 12 janvier 2025, de 8 h à 11 h au local du Club de course
de Nouvelle. L'activité est une gracieuseté du Club de courses de Nouvelle.

Tout l'argent amassé sera remis aux élèves de 6e année.

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT - 6e ANNÉE



Saviez-vous qu’il est obligatoire d’enregistrer son chien sur la plateforme
Émilipet ?
 

Le propriétaire ou gardien d’un chien doit l’enregistrer auprès de la municipalité
locale de sa résidence principale dans un délai de 30 jours de l’acquisition du
chien, de l’établissement de sa résidence principale dans la municipalité ou du
jour où le chien atteint l’âge de 3 mois. Dans les cas où un gardien et un
propriétaire existent et n’habitent pas la même résidence, le chien doit être
enregistré à la résidence où il passe la majorité du temps.
 

En plus, de respecter la loi, vous aidez le Réseau de protection animale de la Baie-
des-Chaleurs !
 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour obtenir plus d’informations ou de
l’aide pour l’enregistrement.

La période des fêtes arrive à grands pas, ce qui signifie que sapins, guirlandes, lumières font partie du décor, que ce
soit l’intérieur ou à l’extérieur de votre habitation. Dans le but que vous passiez du temps de qualité en toute
sécurité avec vos proches, voici quelques conseils de prévention incendie en cette période festive :

Installer votre arbre de Noël loin des sources de chaleur (plinthes électriques, foyer, etc.);
Éteindre les lumières de votre arbre de Noël avant d'aller dormir et lorsque vous quittez la maison;
Placer le sapin naturel dans un récipient d’eau toujours bien plein;
Utiliser une rallonge multiprise munie d’un système de protection contre les surintensités;

SERVICE INCENDIE 

URBANISME

TRAVAUX PUBLICS

En hiver, il faut collaborer avec les opérations de collecte et de déneigement. Il
est important que votre bac soit placé dans votre entrée tout en respectant la
distance maximale de 1,5 m de la rue pour éviter qu’il ne soit renversé par le
camion de déneigement. Les bacs renversés ne sont pas vidés. Aucun surplus,
sac ou matière à l’extérieur du bac ne sera ramassé.

Puisque les heures de cueillette peuvent varier, il est fortement recommandé
de mettre son bac au chemin la veille de la collecte et effectuer le retour du bac
à votre domicile le plus tôt possible. 

Nous demandons également aux citoyens de contacter la Municipalité de
Nouvelle dès que possible lorsqu’ils remarquent qu’une lumière de rue est
défectueuse. Le processus avec notre fournisseur peut prendre quelques
semaines.

S’assurer que toutes les sorties de secours, fenêtres et balcons de votre domicile
soient visibles, accessibles et bien déneigées jusqu’à la voie publique;
Lorsque vient le temps de choisir l'emplacement de votre arbre et vos décorations de
Noël, s’assurer de ne pas obstruer les moyens d'évacuation de votre logis et
Assurez-vous que les avertisseurs de fumée sont fonctionnels.

BIBLIOTHÈQUE 
JULES-BÉLANGER

HEURES D’OUVERTURE

Mardi : 13 h à 15 h 30 et 18 h 30
à 20 h

Jeudi : 13 h à 15 h 30 et 18 h 30
à 20 h

Samedi : 10 h à 11 h 30

Scrabble
L’activité a lieu à 13 h, tous les
3e vendredis du mois. En
décembre, le rendez-vous est le
20 décembre 2024 et celui de
janvier, est le 17 janvier 2025.
Amenez vos ami(e)s!

LA BIBLIOTHÈQUE SERA
FERMÉE DU 22 DÉCEMBRE
2024 AU 3 JANVIER 2025.

Pour informations, veuillez
communiquer avec Hélène
Arsenault au 418 794-2088 ou
bbonouv@globetrotter.net



OYÉ, OYÉ, les membres de la Corporation
du Patrimoine de Nouvelle sont invités à
un souper de Noël lundi 16 décembre à   
16 h 30 dans la salle près du Chiffonnier au
sous-sol de l'église de Nouvelle. Le coût du
repas est de 15$ par personne. 

Merci de nous aider à bien planifier cette
activité en confirmant votre présence  
Aussi, profitez de cette occasion pour
renouveler votre carte de membre, au coût
de 15 $, vous donnant accès aux activités
organisées ainsi qu'à la salle de tissage.

Prenez note qu'à cette occasion, il n'y aura
pas de rencontre amicale en après-midi.

Au plaisir de vous voir en grand nombre.

 

CORPORATION PATRIMOINE 
DE NOUVELLE



La forêt un remède naturel pour bien des maux. Depuis 8 ans, je fréquente régulièrement le sentier, jadis aménagé
par Sr Monique Dallaire dans le cadre du Club 4H.

Avec les années, de grands arbres sont tombés rendant ainsi le sentier difficile et même dangereux à fréquenter.

Voilà que depuis une semaine, un beau et grand ménage a été fait, on y a même laissé des souches à hauteur de
chaise pour que l’on puisse s’arrêter, écouter cette forêt qui porte en elle les mots qui manquent aux hommes pour
la décrire. Une randonnée pour tous les âges, un atout pour notre santé. Merci à la municipalité et surtout à
Samuelle qui a parrainé le projet.

Répandons la bonne nouvelle, nous avons, au cœur du village, un sentier pédestre, qui est facilement accessible et
sécuritaire.
 

Estelle Leblanc

TOURNOI DE BEU
En tout c’est 32 personnes qui
ont participé au tournoi de beu
le 24 novembre dernier au rond
de course de Nouvelle. 

Prix citron 🍋 à Alain Côté 😂

Merci à Normand Lapointe, Odette
Caissy, Gilberte Caissy et Madeleine
Arsenault pour le repas. Merci
également à Marie Christine Ferron
pour m’aider à l’organisation 

Notez que la prochaine édition sera
le 12 janvier 2025 à 13 h à la salle
l’Escale de Nouvelle-Ouest !

Sandra McBrearty

 1. Mario Cyr         
2. Luc Caissy  
3. Jean LeBlanc 
4. Odette Caissy   
5. Johanne Bouchard 

MOT DU CITOYEN


